
CONSEIL MUNICIPAL DU 27 Juillet 2021 

 

 

Absents excusés : Cathy BRAND (procuration à Céline VUILLEMIN), Gabrielle CARVALHO (procuration 

à Christian VITU), Benjamin RENNER (procuration à Pierre-Yves JACQUOT), Théo ARMBRUSTER 

(procuration à Gilles BONNE) 

 

Absent : Jean-Luc BOUTIN 

 

Secrétaire de séance : Isabelle GEHIN 

Approbation du Conseil Municipal du 08 Juin 2021 : voté à l’unanimité. 

Délégations de Monsieur le Maire :  

-  SES NOUVELLE : Chicanes route d’Arches : 3 945.01 € 

Décisions modificatives : 

Néant 

DIA 2ème Trimestre 2020 : Arrivée de Pierre-Yves JACQUOT à 20 H 08 

Les déclarations d’intention d’aliéner du 2ème trimestre 2021 ont été présentées au Conseil Municipal. 

Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour faire face à un 

accroissement temporaire d’activité : 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de recruter un personnel pour faire 

face à un accroissement temporaire d’activité. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal le recrutement d'un agent contractuel 
en référence au grade d'adjoint technique, de catégorie hiérarchique C, à temps complet pour faire face 
à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité pour une période de 12 mois allant du 
09/09/2021 au 08/09/2022.  
 
Le Conseil Municipal invité à en délibérer, a voté à l’unanimité. 

Modification des statuts du SDEV : 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal, la délibération du 23 Juin 2021 du 

Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Electricité des Vosges, approuvant la modification des 

statuts, tels que présentés et invite le Conseil Municipal à se prononcer. 

Voté à l’unanimité. 

Adhésion au service commun en matière d’assistance technique à maîtrise d’ouvrage, de passation 

de marchés publics et de recherche de subventions : 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal de la possibilité d’adhérer à l’ensemble 

des missions du service commun en matière d’assistance technique de maîtrise d’ouvrage, de 

passation de marchés publics et de recherche de subventions de la communauté d’agglomération 

d’Epinal, le Conseil Municipal invité à en délibérer, habilite le Maire à signer ladite convention 

d’adhésion. 



Voté à l’unanimité. 

Motion de la Fédération Nationale des Communes Forestières : 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la réunion en conseil d’administration le 
24 juin dernier, de la Fédération nationale des Communes forestières qui : 
 
EXIGE  : 
- Le retrait immédiat de la contribution complémentaire des Communes forestières,  
- La révision complète du Contrat d'Objectifs et de Performance Etat-ONF. 
 
. DEMANDE : 
- Une vraie ambition politique de l'Etat pour les forêts françaises, 
- Un maillage territorial efficient des personnels de l'ONF face aux enjeux auxquels la forêt doit faire 
face. 
 

Le Conseil Municipal invité à en délibérer, a voté, à l’unanimité. 

Questions diverses : 

- Bonnes fréquentations constatées à la kermesse et à la fête des villageois le 10 juillet 2021, au 

marché nocturne du 13 Juillet 2021 et au spectacle des « Jolies Mômes » le 16 juillet 2021 

- Gérard Talietti demande la révision des tarifs de concession du site cinéraire lors d’une 

prochaine réunion, 

- Une présentation de la phase 3 du projet de rénovation de la Salle Polyvalente a été effectuée 

par Christian Vitu, où divers points ont été abordés concernant : 

o les plans de modifications des équipements,  

o des mises aux normes de  l’accessibilité par les personnes à mobilité réduite à 

l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment, 

o du système de chauffage retenu. 

                Pour la réalisation de ces travaux ainsi que pour une intervention de dépannage « rapide », il 

est souhaité que ces travaux soient confiés à des artisans locaux. 

- Suite à la visite de la plateforme des plaquettes à Anglemont effectuée par Christian Vitu 

accompagné de Jean-Luc Boutin, Jean-Pierre Roussel et Gérard Talietti, le 21 juillet dernier, il 

a été pensé que ce type de structure pourrait être mise en place aux Maxières, cette dernière 

pourrait ainsi stocker les végétaux des tontes, des élagages des particuliers des différentes 

communes environnantes ainsi que les plaquettes qui serviront au chauffage de la Salle 

Polyvalente. 

- Il est rappelé que le matériel acquis pour les services techniques communaux servant à 

l’entretien non utilisé à ce jour le sera prochainement. 

- Gilles Bonne informe que la commission scolaire et périscolaire se réunira le 23 août prochain 

à 18H.   

- 102 enfants sont recensés pour la prochaine rentrée scolaire 2021/2022. 

- Mise en place d’un nouveau logiciel par Berger-Levrault pour les services de la cantine et de la 

garderie et mise en service d’une tablette pour le personnel du périscolaire pour les 

réservations qui fonctionnera dès la prochaine rentrée 2021.  

- Formation du personnel administratif les 17-18 et 19 août prochains pour la facturation de ce 

nouveau service. 



- Des dégradations ont été également constatées dans les cours de l’école, malgré les portails 

fermés à clés.  

- Les travaux demandés par l’Ecole n’ont pas encore été réalisés. 

- Remplacement du barnum prêté par la Commune de Hadol endommagé par les fortes pluies 

de la nuit du 13 juillet dernier.  

- Un des deux barnums acquis par la commune de Raon a également souffert de la météo et ne 

sera pas remplacé. 

- Lors des futures locations de chapiteaux et barnums avec un état des lieux avant et après devra 

être effectué. 

- Divers travaux de branchements d’eau pour les particuliers ainsi que les réparations de fuites 

d’eau ont été effectués et sont terminés. 

- Divers travaux de rénovation de la voirie ont été réalisés par l’entreprise TRAPDID, les 

gravillons seront balayés les jours à venir. 

- Remerciements de M. et Mme Philippe DESPOIS pour les travaux d’aménagement de la route 

qui donne accès à leurs gîtes. 

- Bruno Mougin informe qu’une enquête sera jointe à la prochaine édition du Quoi d’Neuf à 

Raon pour les zones de quiétudes, la circulation sur les chemins forestiers. 

- Refaire une mise au point quant aux activités sportives réalisées sur les sites forestiers de la 

commune. 

- L’évolution du reboisement. 

- Penser à un lieu pour accueillir les Raves parties au niveau intercommunalité. 

- Emilie Langlois se réjouit de la bonne fréquentation de la kermesse et de la remise des dicos 

des CM2 qui se sont vus remettre un bon d’achat de 10 € supplémentaires offert par 

l’association « les Amis de l’Ecole » pour les achats de fournitures de la prochaine rentrée en 

6ème. 

- Constat que la limitation de vitesse rue de l’Usine n’est pas respectée, un petit rappel à l’ordre 

va être fait. 

- Jean-Pierre Roussel constate que l’essai des chicanes route d’Arches est un échec, la vitesse 

n’est pas respectée et l’implantation du matériel est gênant pour les machines agricoles. Des 

ralentisseurs ou un feu pédagogique sont proposés à la place. 

- L’achat d’une nouvelle tondeuse est en cours. 

- Isabelle Gehin a évoqué le départ en retraite en 2022 d’un agent ATSEM à l’école de Raon. 

- Marie-Claude Blaevoet propose de la mise en place d’un centre éphémère pour les personnes 

non encore vaccinés qui pourrait être assuré par les pompiers de la commune. 

- Pierre-Yves Jacquot signale un problème récurrent concernant le chemin de Voirgimont qui 

reste abimé malgré un aménagement précédent. 

 

Séance levée à 23 H 00 


